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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux而 1 vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ectiflegal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient p「6sents :
Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VER○NNEAU ;  Leone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE ;  Frangois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a S6bastien GUINET a

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT ;a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proc6de, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025 - 76 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Exercice des droits de preemption d6finis par le code de I"urbanisme :
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Datede゙

d6ρδ1
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

d6cision

22/07/2025' B5tisurterrainpropre SCIKERISO 59rueNationale ZK172et367 180000,00f Renonciation 23/07/2025

24/07/2025 B5tisurterrainpropre
LEVASSELIRClaudineet

Ren6
19rueNationale AH124 10000,00{ Renonciation 30/07/2025

28/07/2025 Bmisurterrainpropre DUBOISM remy 8rueduM arais AB281 236000{ Renonciation 31/07/2025

29/07/2025 Batisurterrainpropre
BLANCHUTnee

ECHENARDSabina
1rueduPrieure AE374 185000,00{ Renonciation 31/07/2025

ig/os/;_o;_s B5tisurterrainpropre
ctsMERABETet

W roniqueBANCEL
7RuePierreChisson AD471 350000,00[ Renonciation 03/09/2025

Exercice des d616gations relatif a la gestion des finances :

Date Objet MontantⅡ C Prestataires

03/09/2025 ReprofilageducheminsitueentreSteGemmeetChevrette 350940f BAUDRY

03/09/2025 Ported'entr6edu13placeducommerce 1683,01{ DEBORDE

06/08/2025 NouveaucompteurplacedesHallespourassainissement 1684,80{ ENEDIS

31/07/2025 Tablesetchaisespourl'ecolepublique 102970{ ADEQUAT

30/06/2025
Entretiendesvitresdel'ecole,delabibliothequeetdu

restaurantscolaire
140040 C NEL

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par

delegation.

Fait et &')ibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm6ment a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maireetle (laノ Secr6taire  deseance.

Le secr6taire de se'ance,

Romain GADE.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

じan deux mil vingt-cinq,le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL,Jean-Philippe GARNIER; Denis DUJARDIN : Myriam M ESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE ;  Frangois

SARTORI ; Delphine P○UPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques B○SSARD 占」ean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTOR1

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformiM 'a I"article 1.2121-

IS du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Na2025 - 77 FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AIDES EN FAVEUR DO

PATRIMOINE -REFECTION DE稈 TOITURE DE LA SACRISTIE - EGLISE

Vu la visite technique de I"Eglise realisee par en mars 2021 par le Departement de la Vendee dans le

cadre << Mission patrimoine b5ti >> a

Consid6rant les aides du D6partement et de l'Etat en faveur des Monuments Historiques ;

Conside'rant les infiltrations d"eau et fuites constatees dans la sacristie et I"urgence de realiser les

travaux de refection afin de ne pas d% rader ce patrimoine ;



Envo% en prefecture le 1 8/09/2025

Regu en prefecture le 1 8/09/2025

10 : 085-218502169-20250917-2025 77-DE

Consid6rant le devis presenM par I"entreprise FB RENOV pour un montant de 7 987,04 f. HT ;

Consid6rant que ce type de travaux peut etre subventionne par la DRAC (Direction R%ionale des

A汗aires Culturelles) et par le Departement de la Vendee au titre du strict entretien ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

ARRETE le plan de financement previsionnel comme suit :

DEPENSES RECEⅡ ES

Travauxderefection 798704 CHT Subventiondel'Etat

DRAC(40%)

Subventiondu

departement(20%)

Autofinancement

3194,82〔

1597.41i

3194.81(

TOTALHT 7987,04( TOTALHT 7987,04[

SOLLICITE pour cette opeiration << refection de la toiture de la sacristie >> une subvention au titre des

aides en faveur du patrimoine aupres de la DRAC et du D6partement de la Vendee

S'ENGAGE a prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document relatif a cette affaire.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance

Romain GADE

Le Maire

Pierre CARE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres p「6sents

Membres   nt   ゚ rt aux deliberationsaya  p「is pa

etaient presents :

Pierre CAREIL,Jean-Philippe GARNIER; DenisDUJARDIN ; Myriam MESLEM ; IsabelleT口OUZEAU;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU :  ljone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE ;  Fraru;ois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ・Sebastien GUINET a

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT 占Romain GADE

Alexandre CARPENTIER ;a Franqois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'61ection d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025 - 78 FINANCES - RENFORCEMENT LE MINGREAUD- APPROBATION DE DEUX

CONVENTION AVEC LE SYDEV POUR DES TRAV AUX DE RENFORCEMENTS ET

TRAVAUX NEUFS D'EαAIRAGE

Vu la convention no2025.REN.0020 relative aux modalites techniques et financieres de r6alisation d"un

renforcement de r6seau 61ectrique << Le Mingreaud >>

Vu la convention no2025.ECL.0498 relative aux modalites techniques et financieres de realisation d"une

operation de renovation d'eclairage << Le Mingreaud >>.
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Consid6rant le montant pr6visionnel des travaux de renforcement de reseau 61ectrique et la prise en

charge de la commune telle que presentee dans le tableau ci-dessous :

Naturedestravaux

Montant

previsionnel

日Tdes

1「avaux

Montant

pr6visionnel

TTCdes

travaux

Base

p浦icipa皇ion

1 Tauxde

1participa【ion

Montant
dela

participation

R6seaux61ectriquesBasseTension

R5seaux

Branchement(s)

100759,00 120911,00 100759,0[) 0,00% 0,00

3Ei737,00 44084,00 3673乙00 0,00% 0,00

D6ρosE' 5342,00 a410.00 5342.00 0,00%
1 0・゚0

W cturesdecommunications61ectronicues

Reseaux 25316.00 30379,00 30379,00 65,00% 19746,00

13852.00
Branchement(s) 17758,00 21310,00 21310.00 65.00%

EclairagePublic

R6novation  10512,00  12686,DO 10572,DO  70.00% 7400,00

TOTALPARTICIPATION 40998,00

Consid6rant le montant previsionnel des travaux de renovation d"eclairage << Le Maingreaud >> et la

prise en charge de la commune telle que presentee dans le tableau ci-dessous :

Naturedestravaux

Montant

previsionnel

HTdes

1「avaux 管・・1
 Base

participation 2忘。
Montant

dela

participation

εclairagePublic

Renovation 「33092,00 39710,DO 1 33092,00 50,00% 16546,00

TOTALPARTICIPATION 16546,00

Monsieur le Maire sollicite l'accord du Conseil Municipal pour la signature de ces deux conventions

avec le SYDEV

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Abstention :

19

0

0
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APPROUVE la convention no2025.REN.0020 relative aux modalites techniques et financieres de

realisation d"un renforcement de reseau 61ectrique 〈〈Le Mingreaud >)

APPROUVE la convention no2025.ECL.0498 relative aux modaliMs techniques et financieres de

realisation d'une operation de renovation d'eclairage << Le Mingreaud >>.

AUTORISE Monsieur le Maire :a signer ladite convention aa  ゚  tout document s'y rapportant.1nsIque

Fait et delitxare en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signe Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de seance

Romain GADE
Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ect旧 % al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :
Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Ijone  BRODU; Anne-Marie  EVEILLE ;  Frangois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD; S6bastien GUINET;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD 'a lean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER ;a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformiM ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ?a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-79   FINANCES-FIXATIONDUM ONTANTDULOYERDULOGEMENT13P偵 CEDU

COM MERCE

Vu la deliberation n"2024-84 du 19 juillet 2024, portant sur la transformation de cabinets medicaux en

1ogements locatifs ;

Consid6rant que la commune est proprietaire du logement situe 13 place du commerce ;

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances du 17 octobre 2024゜
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Consid6rant que le montant mensuel du loyer a ete fixta a 450,00 iⅡ C;

Consid6rant que le montant mensuel des charges des parties communes a ete fixt a 30 {Ⅱ C゜

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix Pou「:

Voix Contre :

Abstention :

18

1 {Nicolas GAUDIN)

0

APPROUVE le montant du loyer et le montant des charges des parties communes pour le logement

p「ecite.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer les baux correspondants et tout document s'y rapportant.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signe Monsieurle Maire etle  (/c7ノSecretairedeseance.

Le secretaire de seance

Romain GADE
Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :
Pierre CAREIL,lean-Philippe G△RNIER; DenisDUJARDIN ;  Myriam M ESLEM ; Isabelle THOUZEAU :

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE ;  Franqois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD; Sebastien GUINET;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER ;> Frangois SARTOR1

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite 馴"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2025 - 80   FINANCES - V ALIDATION DU DEVIS POUR L'ASSAINISSEM ENT COLLECTIF PLACE DES

HALLES

Vu la deliberation 2023-063 du 24 mai 2023 precisant le zonage de I"assainissement collectif a

Vu la deliberation 2024-042 concernant I"extension du perimetre du budget Assainissement collectif ;

Consid6rant que le systeme d"assainissement Place des Halles est vetuste a
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Consids:rant l'etude de filiere realis6e par Aceni le 13 novembre 2024 ;

Consid6rant le devis presente par I"entreprise Guyonnet TP a hauteur de 47 600,05 { HT ;

Consid6rant le devis presente par I"entreprise Baudry TP a hauteur de 71 397,00 { HT ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

APPROUVE le devis de I"entreprise Guyonnet TP a hauteur de 47 600,05 i HT.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ce devis et tout document se rapportant a la pr6sente

deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Romain GADE

Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU; Anne-Marie  EVEILLE ;  Frant,ois

SART○Rl ; Delphine P○UPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques B○SSARD 占」ean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT ;a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Franqois SARTOR1

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M proc6de, en conformite ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-81  FINANCES-CONVENTIONCADREFIXANTLESM ODALITESDELAPRESTATION<<PAIE

D'URGENCE >> ASSUREE PAR LE CENTRE DE GESTION DE偵 FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE DE LA VENDEE

Dans le cadre de ses prestations paie, le Centre de Gestion propose une prestation de traitement de

la paie dite << d'urgence >>. Celle-ci vise a assurer le traitement de la paie de la commune de Sainte

Gemme la Plaine dans le cas de l'absence soudaine et imprevisible de son ou ses agents en charge du

traitement de la paie.
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L"objetde 1a presente convention cadre est de d6finirlesgrandesmodalitesde recours acette

prestation et d'autoriser les autorites territoriales susmentionn6es a signer des conventions

specifiques posterieures, fixant les conditions pratiques d"execution de la prestation. Ces memes

conventions specifiques s"appuient sur une offre presentee par le Centre de Gestion a la commune de

Sainte Gemme la Plaine.

Ainsi, lorsque le besoin de recourir ;a ce廿e prestation se presentera, ces conventions specifiques

pourront etre conclues sans necessiter de nouvelles deliberations concordantes des deux parties, leur

permettantde reduire lesdelaisde recourseffectif ;ila prestation etrepondre au mieuxシson

caractere d'urgence.

La conclusion de la presente convention cadre constitue une adhesion a la prestation de paie

d'urgence, sans obligation ulterieure de recours effectif a celle-ci.

Monsieur le Maire donne lecture de la convention et propose d"adherer a cette convention sachant

qu'a compter du 1" janvier 2026 1es paies seront gorges en interne.

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE la convention cadre proposee par le Centre de Gestion de la FPT de la Vendee

AUTORISE Monsieur le Maire a signer la convention definissant les modalites de la prestation PAIE

D"URGENCE

PRECISE que le reglement de ce廿e prestation sera assure r% ulierement comme indique dans l'article

5 de la convention.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Romain GADE

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ピan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont「6unis en session o「dinai「e sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents -

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :
Pierre CAREIL,lean-Philippe GARNIER; Denis DUJARDIN;  Myriam MESLEM ; IsabelleTHOUZEAU ;

Romain  GADE -  Christine  VERONNEAU -  L6one  BRODU -  Anne-Marie  EVEILLE ;  Frant,ois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER ;a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te proced6, en conformiM ;> I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025-82 AFFAIRES FONCIERES - PARCELLE YM 7 - APPROBATION D'UN BAIL

Vu les articles L 2121-29 du CGCT

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT precisant que le conseil municipal delibere sur la gestion

des biens et les operations immobilieres effectuees par la commune, que toute cession d'immeubles

ou de droits reels immobiliers donne lieu a deliberation motivee du conseil municipal portant sur les

conditions de la vente et ses caracteristiques essentielles,
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Vu la deliberation no24-95 de mai 1995 fixant la location de la parcelle YM 7 au profit de Monsieur

Louis-Marie VERONNEAU a

Vu la transmission de l'exploitation de Monsieur et Madame Louis-Marie VER○NNEAU,

CONSIDERANT le projet de promesse de cession de la parcelle YM 7 d'une superficie de 77a25ca

appartenant :a la commune et actuellement louSe a Monsieur et Madame Louis-Marie VERONNEAU,

CONSIDERANT les 6changes avec la SAFER ayant ete mandatee et sollicitant la commune concernant

la decision de vendre ou non cette parcelle pour le prix de 1545,00 { HT,

CONSIDERANT le projet de deviation et la necessite de surfaces agricoles en reserve fonciere ;

11 est propose au conseil de valider le principe de la mise en location de cette parcelle via un bail au

profit du repreneur de l'exploitation de Louis-Marie VERONNEAU ; Madame Eve DURANCEAU.

Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :    0

DECIDE de la conclusion pour la parcelle YM7 d'un bait au profit du futur repreneur : Madame Eve

DURANCEAU au prix de 130 { 1"hectare dans l'attente d"une acquisition par le Departement comme

reserve fonciere pour la future deviation,

AUTORISE Monsieur le Maire a   ゚  ce bail et I"ensemble des documents necessaires.a signe「

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Romain GADE

Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MυNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E什ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL,lean-Philippe GARNIER; Denis DUJARDIN;  Myriam M ESLEM ; Isabelle THOUZEAU;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Ijone  BRODU; Anne-Marie  EVEILLE ;  Fran;ois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD; Sebastien GUINET;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques B○SSARD a」ean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT 'a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER ;a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformit6 a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l"61ection d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 83 URBANISME - RETROCESSION D'UNE PARCELLE EN VUE D'UN ALIGNEM ENT RUE

DE LA PETITE V ALLEE

Vu le Code General des CollectiviM s Territoriales a

Vu le Code de la Voirie Routiere (articles L 112-1 a L112-7, L116-1 a L116-8, L 141-2 ;a L 141-7, R 112-

1 a R 112-3 R 116-1 et R116-2) ;

Vu la loi no 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertys des communes, des departements et

des r%ions, modifiee et completee par la loi no82-623 du 22/07/1982 et par la loi no 83-8 du

07/01/1983 ;
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Consid6rant le bornage e汗ectu6 par la SCP BOURGOIN, GeomMre-expert ;a Lugon ;

Consid6rant le document de modification du parcellaire cadastral numeroM ;

Consid6rant la vente de la parcelle AD 677 pour une contenance de 154 m2 issue de la division de la

parcelle AD 264 au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine en vue de la r% ularisation de

1'alignement pour l'euro symbolique avec dispense de paiement ;

Consid6rant que la commune prendra en charge les frais d"acte notarie ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :   O

Abstentions :  0

VALIDE la retrocession a la Commune pour l'euro symbolique avec dispense de paiement de la parcelle

suivante :

Noparcene Contenanceborn6e VoiesPubliques

AD677 00haOla54ca RuedelaPetiteVall6e

DIT que les credits necessaires sont inscrits au Budget Principal 2025 ;

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire ou son repr6sentant pour l'execution des presentes et

notamment la signature des actes de vente a intervenir

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de seiance,

Romain GADE
Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

じan deux mil vingt-cinq,le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

Effectifl% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE ;  Frangois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a」ean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER :a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a et6 proced6, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025 -84   TRAVAUX EN COURS - DEPLOIEM ENT DU RESEAU LORA OBJET CONNECTE :

SIGNATURE D'UNE CONVENTION

Vu la deliberation n"2024-31 du 28 fevrier 2024, portant surl'adhesion a la centrale d'achat de vendee

Numerique ;

Consid6rant le courrier du 8 janvier 2025 informant les collectivites du deploiement en lien avec les

grands syndicats vend6ens de I"eau, de l'6nergie et des dechets, un reseau de communication radio,

appele LoRaW AN qui sera d6plo% d'ici juillet 2027.
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Ce r6seau perme廿ra des optimisations financieres, energ6tiques, environnementales et facilitera la

gestion intelligente des batiments, des infrastructures et plus generalement des services publics.

Pour ce faire, l'implantation de passerelles sera necessaire sur certains b5timents publics. Pour notre

commune, I"eglise de Sainte-Gemme a ete flechee. La convention en annexe vient preciserl"installation

et la maintenance de la passerelle LORA.

Le Conseil Municipal, aprさs en avoir deliber6 par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :  0

APPROUVE la convention pour (< I"installation et la maintenance de passerelle Lora >> annexee a la

presente deliberation.

AUTORISE Monsieur le Maire :a la signer ainsi que tout document s"y rapportant.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGC7;  ant sign(:!Monsieur leMaireetle (laノSecretairedeseance.

Le secretaire de seance,

Romain GADE

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

[汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL,Jean-Philippe GARNIER; DenisDUJARDIN ;  Myriam MESLEM ; Isabelle丁目OUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU; Anne-Marie  EVEILLE :  Frant,ois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Fran4ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformit6 ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secr6tai「e  ゚  sein du conseil.prIs au

Romain GADE est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025 - 85  1NTERCOMMUNALITE - CONVENTION - SALLE OMNISPORTS

Vu le Code General de la Propriet6 des Personnes Publiques ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-4-1 a

Consid6rant que dans le cadre de I"activite Education Physique et Sportive (EPS) du service

<< Interventions en Milieu Scolaire >> de la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral, il y a lieu

de mettre a disposition la salle omnisports pour l'organisation des activiMs 占destination des 6coles

de la commune a



Envo% en prefecture le 1 8/09/2025

Regu en prefecture le 1 8/09/2025

iD:085-218502169-20250917-2025 85-DE

Consid6rant que cette mise a disposition s"entend sur les periodes scolaires selon un planning qui

sera arrete chaque annee (debut d"annee scolaire).

Consid6rant que la pr6sente convention de la salle omnisports est conclue pour une dur6e d'l an,

renouvelable tacitement.

11 est propose aux membres du Conseil Municipal de prendre connaissance de la convention et de

1'app「ouve「.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  19

Voix Contre : 0

Abstention :  0

APPROUVE la convention de mise ;a disposition de la salle omnisports avec la CommunauM de

Communes Sud Vendee Littoral annexee a la presente.

AUTORISE Monsieur le Maire ゙  ゚   ledit document.a signe「

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (:l I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Romain GADE
Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-cinq, le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E廿ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;Isabelle THOUZEAU;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Leone  BRODU ;  Anne-Marie  EVEILLE :  Frant,ois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTOR1

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete proced6, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d'un secr6taire pris au sein du conseil.

Romain GADE est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-86  1NTERCOMMUNALITE - MODIFICATIONS STATUT AIRES DEい COMMUNAUTE DE

coMMuNEs suD vENDEE LITToRAL

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu la loi no2018-727 du 10 aoCit 2018 pour un etat au service d'une soci6te de confiance,

Vu la loi n"2020-1525 du 07 decembre 2020 modifiee d"acceleration et de simplification de l'action

publique,

Vu l'arrete prefectoral no2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 d6cembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral a
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Vu I"arrete pr6fectoral no2024-DCL-BICB-567 en date du 23 juillet 2024 approuvant les statuts de la

Communaute de communes Sud Vendee Littoral ;

Consid6rant que les communes peuvent, ;g tout moment, transf6rer ;i l'etablissement public de

cooperation intercommunale dont elles sont membres, en tout ou partie, certaines de leurs

competences alors meme que le transfert a ce dernier n'est pas prevu par la loi ou par la decision

institutive,

Consid6rant que ce transfert est decide par deliberations concordantes de I"organe deliberant de la

communauM de communes et des conseils municipaux des communes membres se pronon;ant dans

un delai de trois mois a compter de la notification aux maires de la deliberation communautaire et

dans les conditions de majorite requises pour la creation de l'etablissement public de cooperation

intercommunale

Consid6rant que lorsqu"un transfert de competence a lieu, il conduit ipso facto au transfert des biens,

6quipements ou services publics necessaires a leur exercice, ainsi que le transfert du service ou de la

partie de service charge de sa mise en a＿uvre,

La loi NOTRe du 7 aoOt 2015 rendait obligatoire le transfert des competences << eau potable >> et

〈くassa inisse ment 〉〉aux com munautes de co mmunes au18'janvie 「2020aupIus tard .

Les lois post6rieures << Ferrand-Fesneau >> et << engagement et proximite >>, avaient repousse au 1"

janvier 2026 cette obligation pour les communes membres de communautes de communes.

La loi no 2025-327 du 11 avril 2025 visant ;a assouplir la gestion des competences << eau >> et <<

assainissement >> est la quatrieme loi a modifier la loi NOTRe du 7 aoOt 2015 concernant le transfert

des competences << eau >> et << assainissement >> dont elle prevoyait la generalisation :a l'ensemble des

intercommunalit6s a fiscalite propre.

Par la loi du 11 avril 2025, le I% islateur a decide d'un changement d'orientation en revenant sur le

caractere obligatoire du transfert des competences << eau >> et << assainissement >> aux communautes

de communes qui devait intervenir au ler janvier 2026.

Conformement al'articleL.5211-17-2duCGCT,ilest possibled"exercer a 1acarte1acompetenceen

matiere d'assainissement collectif pour une partie des communes membres de la Communaute de

communes. Cet article concerne les modalites de transfert de competences non obligatoires et

precise que ce transfert peut @tre effectue par une ou plusieurs communes membres, a la carte.

Le transfert de competence a la carte suppose de proceder a une modification des statuts dans les

memes conditions que pour le transfert classique.

En application de I"article L.5211-17 du CGCT, le transfert peut s'effectuer ainsi ;a tout moment sur

decision du conseil communautaire et de la majority qualifiee des communes membres, a savoir

" les 2/3 au moins des conseils municipaux des communes interess6es representant plus de la moitie

de la population totale de celles-ci, ou parla moitie au moins des conseils municipaux des communes

representant les 2/3 de la population. ".

Ce  changement  16gislatif  perturbe  fortement  1a dynamique  de  long  terme  engagee  par  1a

CommunauM de communes Sud Vendee Littoral dans le cadre de ce廿e prise de competence

programmee.
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11 convient de rappeler les demarches engag6es autour de ce廿e prise de competence :

区 Creation d"un budget annexe avec autonomie financiere de type SPIC pour apporter une

souplesse de fonctionnement avec notamment des contrats de droit privy,

区 Lancement d'une 6tude pour 61aborer un schema Directeur d"assainissement collectif avec

un diagnostic du fonctionnement des systemes d"assainissement et un georeferencement

des reseaux.

区 Etudes en 2025 sur le transfert de la competence par le cabinet GETUDES (6tat des lieux,

mode de gestion, PPI...)

図 Recrutement d"un responsable de la regie avec une prise de poste au 1'-' juillet 2025.

Pour tenir compte de tout ce qui precede, II est alors propose que les statuts de la Communaute de

comm unes soient modifies comme suit :

11- Competences suppl6mentaires

11-2 - Autres competences :

> Assainissement collectif sur les territoires des communes de L'Aiguillon-La Presqu"lle, Bessay, La

Caillさre St Hilaire, Chaille les Marais, Champagne les Marais, Chateau-Guibert, Le Gue de Velluire,

L"lle d"Elle, La Jaudonniere, Mareuil sur Lay-Dissais, Moutiers sur le Lay, Nalliers, Les Pineaux, St

Denis du Payre, Ste Gemme la Plaine, St Jean d"Hermine, St Michel en I"Herm La Taillee et Triaize

If est %alement propos6 de modifier et de supprimer la reference au b5timent hebergeant le Tresor

Public a Saint-Jean d"Hermine et ;a Chaille-1es-Marais :

11- Competences supple'mentaires

11-2 - Autres competences :

> Cons廿uction et entretien de b5timents pour certains services publics :

・ Construction et entretien de la gendarmerie territoriale et des logements des gendarmes a

Saint-lean d'Hermine et Chaille-1es- Marais a

Construction et cntrcticn du b5timcnt h6bcrgcant Ic Tr6r,or r)ublic 5 Saint Jcan d"Hc「min0 at

Chaill6 1c!Z Marais.

Par ailleurs, conform6ment a I"article L.5211-20 du CGCT, if convient de mettre a jour les membres de

la Com munaut6 de communes et donc de prendre en compte, dans le projet de statuts, les communes

nouvelles de Saint-」ean d"Hermine et de I"Aiguillon-La Presqu"lle.



Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6re par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  0

Abstention :  0
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APPROUVE les modifications statutaires pr6sentees ci-dessus,

VALIDE le projet de statuts annex6

AUTORISE Monsieur le Maire ;a prendre toutes les dispositions relatives a l'execution de la pr6sente

deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de s6ance

Romain GADE

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

4       DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピandeux mil vingt-cinq,le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ;

Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Ijone  BRODU; Anne-Marie  EVEILLE ;  Frangois

SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ;

Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET ;a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, it a ete procede, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Romain GADE est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 87 RESSOURCES HUMAINES - CREATION D'UN EM PLOI POUR ACCROISSEM ENT

TEM PORAIRE D'ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;

Consid6rant qu'il est n6cessaire de recruter un agent contractuel pour faire face a un besoin lie ;r un

accroissement temporaire d'activite, :a savoir : emploi d"un Accompagnant d"Eleve en Situation de

Handicap sur le temps periscolaire,
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Le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine decide :

Voix pour :  19

Voix contre :  O

Abstentions :  0

DE CREER UN EMPLOI TEMPORAIRE selon les modalites suivantes :

一 Motif du recours a un agent contractuel : article 3, lo (accroissement temporaire d'activite)
Duree du contrat : Du 22 septembre 2025 au 17 octobre 2025

Temps de travail :5 heures

Niveau de recrutement : Cat% orie C - Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Conditions particulieres de recrutement : Neant

Niveau de remuneration : Indice Major6 :366 - 1ndice Brut :367

AUTORISE Monsieurle Maire a signer le contrat de recrutement correspondant.

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de l'agent nomme dans l'emploi ci-

dessus cree seront inscrits au Budget Principal 2025, Chapitre 012

Fait et delibtare en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT,  ontsigru:  Monsieurle  Maire  etle  (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de seance

Romain GADE

Le Maire,

Pierre CAREIL


